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Édito
À	UN	TOURNANT	

Cyberguarding, drones, 
rapport Fauvergue, arme-
ment des agents… Que 
ce soit côté technologies 
ou du point de vue régle-
mentaire, la sécurité pri-

vée est à un tournant. D’ailleurs, les 
professionnels du marché et leurs syn-
dicats représentatifs semblent l’avoir 
compris. En effet – et cet un véritable 
événement – l’USP et le Snes envi-
sagent de se regrouper pour donner 
naissance à un syndicat unique. 
Certes, les modalités de cette fusion 
restent à défi nir mais la profession a 
enfi n compris que parler d’une seule 
voie – à l’heure de ce tournant – ne fera 
que renforcer ses positions face à des 
pouvoirs publics et autorités de tutelle 
qui manifestent une vraie volonté de 
faire avancer les choses. Pour per-
mettre enfi n à la sécurité d’occuper, 
dans les mois (?), les années (?) qui 
viennent la place qu’elle mérite dans le 
fameux « continuum » de sécurité.

Christophe Lapaz, 
directeur de la rédaction 

de la revue PSM, 
cl@protectionsecurite-magazine.fr
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Les députés Jean-Michel Fauvergue et Alice Thourot lors de la remise de leur rapport 
au Premier ministre et à l’ancien ministre de l’Intérieur.

	 Actus

RAPPORT FAUVERGUE 

Donner toute sa place à la sécurité privée
Le	rapport	«	D’un	continuum	de	sécurité	vers	une	sécurité	globale	»,	des	députés	
Alice	Thourot	et	Jean-Michel	Fauvergue	a	enfi	n	été	remis	au	ministre	de	l’Intérieur.	
Ses	propositions	et	pistes	recoupent	les	préoccupations	des	professionnels	du	secteur.

O utre des proposi -
tions concernant les 
polices municipales 

et des mesures permettant 
d’améliorer la sécurité de 
nos concitoyens, ce rapport 
comprend un important volet de recommanda-
tions, propositions et pistes de réfl exion sur 
l’avenir de la sécurité privée afi n de lui per-
mettre de gagner en légitimité et de participer, 
à part entière, au fameux continuum de 
sécurité. 
Ainsi, pour « établir une relation de confi ance 
avec le secteur de la sécurité privée », le rap-
port pose en préliminaire de « s’attaquer aux 
diffi cultés auxquelles [le secteur de la sécurité 
privée] est confronté depuis [son] origine ». 
Première chose à faire : travailler sur le recru-
tement et les cycles de formation afin de 
gagner en exemplarité. Pour cela, comme le 

souligne le rapport, les pou-
voirs publics doivent aider le 
secteur en « s’attaquant aux 
facteurs qui l’affaiblissent. »

Garantie fi nancière 
Plusieurs pistes d’amélioration ont été identi-
fi ées. Pistes pour lesquelles la mission parle-
mentaire fait des propositions concrètes et 
opérationnelles : renforcement de l’encadre-
ment intermédiaire, imposition d’une condition 
de garantie fi nancière, encadrement strict des 
règles de sous-traitance, introduction d’un 
régime de responsabilité solidaire pour les don-
neurs d’ordre notamment.  
Avec ces propositions, les parlementaires 
espèrent « faire évoluer les mentalités, et notam-
ment les pratiques en matière de marché public, 
afi n de passer d’une logique du moins-disant à 
celle du mieux-disant. »

« Une bonne 
surprise. » 

CLAUDE TARLET
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secteur qui pourraient nous per-
mettre d’accroître le niveau des 
prestations, les compétences 
des personnels et du niveau 
d’encadrement. L’avenir du sec-
teur passe par une dynamique 
de progrès soutenue par l’État. 
Des offres intégrées et lisibles, 

des garanties de qualité des prestations, une 
compétence accrue des personnels, pour une 
confiance accrue des clients publics et privés. »

 Lire notre entretien exclusif avec le député 
Jean-Michel Fauvergue page 12.
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Certification
Le rapport insiste aussi sur le fait qu’afin d’aider 
le secteur à murir et gagner en professionna-
lisme, une démarche de certification des profes-
sionnels et des sociétés permettra d’améliorer 
la crédibilité du secteur.
Par ailleurs la mission souhaite « offrir aux per-
sonnels engagés dans cette filière une recon-
naissance et une protection accrues, ainsi que 
des conditions de travail qui soient les mieux 
adaptées. »
Objectif avoué de ces propositions : faire en 
sorte que « la qualité et le professionnalisme ne 
soient plus remis en cause », afin « « de per-
mettre aux forces de sécurité de l’État de le 
considérer comme un partenaire avec lequel de 
nouvelles collaborations sont possibles. » Car 
cela permettra, outre la participation accrue aux 
dispositifs partenariaux, « d’associer les socié-
tés privées de sécurité à cer-
taines activités actuellement 
exercées par les services de 
l’État, comme c’est de plus en 
plus régulièrement le cas. » 
Du côté de l’USP, ce rapport a 
été aussi plutôt bien accueilli.  
« Ce travail va dans le bon sens. 
Et on ne peut que se réjouir du 
fait qu’ il reprenne une partie de nos propositions, 
explique Claude Tarlet, président de l’USP. Il 
contient des propositions intéressantes qui 
devrait permettre de développer l’appui que la 
sécurité privée peut apporter à l’effort national. 
Enfin, il dessine des perspectives d’avenir pour le 

« De bonnes choses  
et des points  

de vigilance. » 
PASCAL PECH

LE	POINT	DE	VUE	DU	SNES

PASCAL PECH 
Président du Snes
« Ce rapport va dans le bon sens. Et on y retrouve l’essentiel des « 15 propositions Snes 
pour un continuum de sécurité efficace et réaliste » publiées en juin dernier. Ce rapport peut 
donc – c’est notre espoir – ouvrir la voie à une nouvelle étape pour la sécurité privée, mais 
au secteur de s’en saisir et de rappeler aussi ces spécificités, notamment économiques, 

certainement pas assez mises en perspective et prises en compte dans le rapport. Mais le rapport,  
et d’une manière assez générale les pouvoirs publics, certainement du fait que nous concourrons  
à la sécurité générale, négligent le fait que la sécurité privée est constituée d’entreprises commerciales… 
C’est pourtant essentiel de ne pas oublier que l’objet social d’une entreprise de sécurité privée est de créer 
de la valeur et de dégager de la rentabilité pour investir. C’est la condition pour leur pérennité. »

CLAUDE TARLET 
PRÉSIDENT DE L’USP
« Ce rapport est une bonne surprise  
car il reprend bon nombre de nos 
propositions. Notamment en matière 
d’achat de prestations de sécurité  
à leur juste coût. La qualité a un prix,  
et en matière de sécurité, la variable 
d’ajustement ne peut plus être  
la qualité. Il devrait permettre de 
rapprocher les hommes et les cultures 
opérationnelles du public et du privé.»
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SÉCURITÉ PRIVÉE 

Le collectif Urgence Sécurité veut 
un syndicat unique
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Les dix membres fondateurs – BSL Sécu-
rité, Byblos Group, Fiducial Sécurité, 
Main Sécurité, Prosegur, Samsic Sécu-

rité, Securitas, Seris Security, Torann France, 
Triomphe Sécurité – sont partis du constat sui-
vant : « Les sociétés de sécurité privée qui 

emploient plus de 150 000 salariés sont un 
maillon clé et reconnu de la sécurité de la 
Nation. Depuis plusieurs années maintenant, 
elles font face à des exigences nouvelles sous 
l’effet notamment de la pression terroriste et 
du renforcement des mesures sécuritaires 
dans le cadre du continuum entre sécurité 
publique et sécurité privée souhaité par le 
ministère de l’Intérieur. »

Des marges en chute libre 
Or, parallèlement, les entreprises du secteur 
ont vu leurs marges s’écrouler quand le sec-
teur présente pourtant une croissance de plus 
de 2,5 % par an. Et si la sécurité est aujourd’hui 
un enjeu de société qui doit mobiliser tout le 
monde, il faut bien reconnaître que les profes-
sionnels de la sécurité privée se retrouvent 
trop souvent « face à des clients qui ont ten-
dance à privilégier uniquement la question du 
coût et exercent une pression insoutenable sur 
les prix. Consécutivement, nous sommes 
confrontés à la concurrence de sociétés qui ne 
respectent ni le code de sécurité intérieure ni 
les réglementations sociales et fi scales. »

Les	propositions	
du	collectif
• Donner plus de moyens juridiques au Conseil 
national des activités privées de sécurité 
(CNAPS) pour lutter contre les pratiques 
de dumping avec des sanctions voire 
la publication des donneurs d’ordres et 
prestataires qui adoptent ces types 
de pratiques.
• Mettre en place réglementairement une 
caution de garantie fi nancière afi n de mettre 
un terme à la concurrence déloyale de la part 
d’entreprises qui se créent par effet d’aubaine.
• Interdire la sous-traitance en cascade, action 
impossible à ce jour sans modifi cation de la loi.
• Unifi er les deux syndicats représentatifs 
de la profession.
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« Il est temps d’unir nos efforts 
pour que la profession parle 
d’une seule voix. »

Quels sont les objectifs du collectif 
Urgence Sécurité, dont fait parti  
– avec neuf autres entreprises – 
Triomphe Sécurité ?
En préalable, je tiens à préciser que ce collectif 
n’entend, en aucune manière, se substituer  
aux syndicats professionnels comme le Snes ou 
l’USP. Ses membres sont d’ailleurs des adhérents  
de l’un ou de l’autre. En mettant en place  
ce collectif, nous souhaitons plutôt faire office 
d’aiguillon, de facilitateur, pour aider notre secteur 
d’activités et organes représentatifs à comprendre 
que nous sommes à un tournant dans la vie de la 
sécurité privée. Et qu’il est temps d’unir nos efforts 
et de parler d’une seule voix afin de relever  
les défis auxquels nous faisons et allons faire face. 
L’organisation actuelle de la profession a montré 
ses limites. Il est aujourd’hui nécessaire que l’USP 
et le Snes ne forment plus qu’un seul syndicat 
capable de porter les revendications et les attentes 
des professionnels du secteur.

Comment ont réagi le Snes et l’USP 
face à votre demande de mise en place 
d’un seul syndicat ?
Ils nous ont apporté leur soutien. Et les deux 
présidents se sont engagés à ne pas se présenter. 
D’ailleurs, le Snes et l’USP ont déjà nommé trois 
administrateurs chacun qui vont travailler sur  
les modalités de ce rapprochement entre l’USP et 
le Snes : quels statuts ? Quelles conditions pour le 

rapprochement ? Quelle structure de 
gouvernance ? Etc. Si tout se passe bien, on peut 
espérer que d’ici l’été 2019 le secteur puisse 
profiter de la puissance d’un seul syndicat 
représentatif comme interlocuteur privilégie des 
pouvoirs publics.

Le rapport Fauvergue a été rendu public 
il y a quelques semaines. Que pensez-
vous de son contenu ? 
Il va dans le bon sens et reprend – pour notre plus 
grande satisfaction – des mesures préconisées 
depuis longtemps par le Snes et et récemment par 
le collectif : la garantie financière, l’encadrement de 
la sous-traitance, le renforcement de la formation, 
la responsabilisation des donneurs d’ordres. 
Cependant, le collectif regrette que ce rapport 
n’interdise pas tout simplement la sous-traitance 
qui est un mal endémique pour nos métiers.  
Par ailleurs, la suppression de la DCS serait,  
selon nous, une erreur. Il nous paraît important  
que le secteur – d’autant plus s’il se dote  
d’un syndicat unique – puisse dialoguer avec  
un représentant unique des pouvoirs publics,  
en l’occurrence la DCS, dont l’activité, la capacité 
d’écoute… ont été bénéfiques à nos métiers.  
Enfin, il va falloir réfléchir très sérieusement  
aux moyens de définir les justes coûts de nos 
prestations pour sortir du cercle infernal  
du « moins-disant ». À commencer par les marchés 
publics et ceux de la grande distribution.

3	QUESTIONS	À
Elias Nahra      
PRÉSIDENT	DE	TRIOMPHE	SÉCURITÉ
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30 millions de surcoût
Urgence Sécurité souhaite donc que les entre-
prises du secteur prennent conscience de cet 
état de fait et tire un signal d’alarme car, 
comme le collectif le souligne, « pour assurer 
notre mission et répondre aux exigences des 
clients, pour permettre à notre personnel, 
agents et encadrants, de monter en compé-

tences – en un mot, pour faire notre travail – 
nous avons besoin de moyens dont nous ne 
disposons plus. Depuis le 1er janvier dernier, la 
perte de 1 % du CICE est venue encore aggra-
ver la situation en entraînant un nouveau 
surcoût annuel de plus de 30 millions 
d’euros. »
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SONDAGE	

65 % des Français font confiance  
à la sécurité privée
L’étude menée en septembre 2018 par 
l’Ifop pour le compte de l’Union des 
entreprises de sécurité privée permet 
de mieux cerner le regard que les Fran-
çais portent sur ce secteur. 
65  % de nos compatriotes déclarent 
faire confiance aux professionnels de la 
sécurité privée pour assurer leur sécu-
rité. Un chiffre encourageant, pour la 
profession, en progression de 3 points 
par rapport à 2017, même s’il faut souli-
gner que seulement 8 % des personnes 
interrogées répondent avoir « tout à fait 
confiance » et 10  % « pas du tout 
confiance ». C’est majoritairement 
pour la surveillance de bâtiments, 

magasins et bureaux que les Français 
accordent leur confiance (88 %) et pour 
effectuer des fouilles de sacs, de 
bagages ou de véhicules (66 %). Le rôle 
de la sécurité privée est vu comme com-
plémentaire de celui des forces de 
l’ordre par 72  % des Français. Cepen-
dant, une très légère majorité (51  %) 
s’inquiète de la possibilité de l’accrois-
sement du rôle de la sécurité privée en 
France, tout en estimant à 64 % que cet 
accroissement améliorerait la lutte 
contre l’insécurité. Pour 62 % des Fran-
çais, les domaines dans lesquels les 
sociétés privées pourraient soutenir 
l’État, pourraient être élargies.

TRANSPORTS PUBLICS 

Déploiement de 200 agents de sûreté 
dans les bus d’Île-de-France
Le	5	septembre	dernier,	Valérie	Pécresse,	présidente	de	la	région	Île-de-France	et	d’Île-de-
France	Mobilités	et	Thierry	Mallet,	Pdg	de	Transdev,	ont	fait	le	premier	bilan	du	déploiement	
de	200	agents	de	sûreté	dans	les	bus	de	la	grande	couronne.

Î le-de-France Mobilités a décidé d’accorder 
plus de moyens aux opérateurs de bus en 
grande couronne. En plus des agents de 

médiation déjà existants, 200 agents spécifi-
quement dédiés à la sûreté sont en cours de 
recrutement, pour un budget estimé à 10 mil-
lions d’euros par an. Les opérateurs de trans-
port bénéficient déjà de 496 agents de 
médiation (dont 45 encadrants), une présence 
rassurante mais insuffisante en cas de conflit. 
En effet, ils ne sont ni formés ni équipés pour 
faire des patrouilles dissuasives (îlotage) ou 
accompagner les contrôleurs. Certains réseaux comme les CIF, TRA ou plus récemment la Strav, 
ont mis en place des agents de sûreté, et annonce un retour d’expérience très positif, notamment 
auprès des voyageurs et des transporteurs. Ces agents de sûreté sont déployés afin d’assurer une 
présence humaine dissuasive dans les gares routières et sur les réseaux, à bord des bus ou en 
voiture, dans une logique de ronde. En janvier 2018, 29 agents de sûreté ont été recrutés en CDI 
par le prestataire de sûreté Aeneas, retenu par Transdev.
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SOLUTION & TECHNOLOGIE 

Securitas associe technologies  
et humain
Securitas	France	annonçait	début	2018	l’acquisition	de	l’installateur-intégrateur	Automatic-
Alarm.	Aujourd’hui,	Securitas	capitalise	sur	le	savoir-faire	reconnu	d’Automatic	Alarm	pour	
concevoir	une	offre	associant	solutions	de	sécurité	électronique	et	de	surveillance	humaine	à	
forte	valeur	ajoutée.
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Avec Automatic Alarm, Securitas souhaite se 
positionner comme une entreprise pouvant 
proposer une offre complète de sûreté et 

sécurité, associant solutions de sécurité électro-
nique et surveillance humaine, explique Gilles Bon-
nefoy, DG d’Automatic Alarm. Cette offre vient 
compléter l’offre Securitas en sécurité électro-
nique. » Cette volonté de se positionner comme un 
acteur technologique à part entière correspond à 
une vraie tendance du secteur. Gilles Bonnefoy : 
« Un groupe de sécurité privée ne peut se conten-
ter, sur un marché très concurrentiel, de proposer 
que des prestations de surveillance humaine diffi-
ciles à valoriser auprès de nos clients. Notre objec-
tif est d’apporter de la valeur ajoutée à notre offre 
de services en associant solutions techniques et 
prestations de sécurité humaine. »

Analyser les besoins du client
Le groupe dispose de toutes les technologies lui 
permettant de proposer une offre intégrée pour 
répondre aux besoins des clients. « Nous réali-
sons une analyse précise des risques et besoins 
du client afin de détecter ses vulnérabilités. Ainsi, 
nous proposons des services de télévidéosurveil-
lance et de sécurité électronique pour anticiper 
les actes de malveillance et contrôler les accès 
des entreprises », conclut Gilles Bonnefoy.

GILLES BONNEFOY      
PDG D’AUTOMATIC ALARM
« Nous nous appuyons sur l’expertise 
d’Automatic Alarm pour adresser le 
marché avec des solutions techniques 
pertinentes, couplées à de la sécurité 
humaine sur site ou mobile. Notre  
offre technologie a été conçue pour 
répondre à un large spectre de 
besoins. Ces services s’intègrent  
dans notre offre de Protective services, 
un ensemble de briques dans lesquels 
nos commerciaux et nos directeurs 
d’agence piochent, après analyse des 
risques et besoins des clients, pour 
bâtir la solution de sécurité intégrée  
la plus à même de réduire les risques 
des sites. On ne peut que regretter que 
ce marché soit encore trop souvent 
jugé sur le moins-disant. Nous voulons 
résolument le tirer vers le haut en 
proposant des technologies et des 
solutions de qualité. Cela nous 
permettra de valoriser les missions de 
nos agents de sécurité. Notre objectif 
est de satisfaire nos clients en leur 
apportant les bénéfices qu’ils sont en 
droit d’attendre de la solution mises  
en place. Nos solutions sont pointues, 
techniques et à forte valeur ajoutée, 
sans nécessairement impliquer une 
hausse de leur budget, et doivent 
apporter un résultat concret. »

«
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TENDANCES

Perspectives moroses 
pour la sécurité 
privée
Comme le révèlent les chiffres publiés 
par notre confrère En toute sécurité, 
les perspectives de la sécurité privée 
pour 2018 et 2019 ne sont pas favo-
rables. Les estimations du magazine 
tablent sur une croissance de 2,1 % seu-
lement en 2018 et de moins de 20 % en 
2019. La quasi-totalité des secteurs 
devrait subir ce ralentissement. Et ce 
alors que le gardiennage, par exemple, 
avait déjà vu sa croissance nettement 
ralentir entre 2016 et 2017, passant de 
+ 5,1 % à + 1,1 %. 

LOGEMENT SOCIAL

Des agents de 
sécurité dans les HLM 
toulousains
À l’instar de Paris où des bailleurs 
sociaux disposent d’agents de sécurité 
armés, des bailleurs sociaux toulou-
sains, en accord avec la préfecture, ont 
décidé de mettre en place un groupe-
ment de surveillance pour assurer la 
tranquillité des habitants. Ce Groupe-
ment inter-quartier de tranquillité 
résidentielle, dont le recrutement est 
en cours et qui devrait compter 30 per-
sonnes, aura pour mission d’intervenir 
jour et nuit dans certains quartiers 
sensibles de Toulouse.

GROUPEMENTS PROFESSIONNELS 

Vers un syndicat unique ?
Il	semble	que	l’heure	soit	à	la	réunion.	L’USP	et	le	Snes	se	sont	engagés	pour	mettre	un	place	
un	unique	syndicat.	Reste	à	définir	les	modalités	du	rapprochement.

C omme le souligne Claude Tarlet, pré-
sident de l’USP,  « depuis plus de quinze 
ans, notre famille d’entrepreneurs 

connaît deux organisations patronales qui 
défendent le même intérêt : celui des entre-
prises privées de sécurité. Même si cette 
période a vu chacune se construire une iden-
tité propre, cela ne suffit plus maintenant à 
rompre leur intérêt commun. Le temps de la 
dualité est révolu ! Voici venu celui de l’unité ! ».
Pour le président de l’USP, ce rapprochement 
entre son syndicat et le Snes, présidé par Pas-
cal Pech, « est un devoir dans un contexte où la 
sécurité privée concourt à la sécurité nationale 
pour garantir leurs droits fondamentaux aux 
citoyens ». Le président de l’USP a donc pro-
posé la création, dès le mois de septembre, 
d’un comité de pilotage réunissant trois diri-
geants de l’USP et trois dirigeants du Snes qui 
« travailleraient de manière concrète à la créa-
tion de cette nouvelle entité. Ce comité sera 
chargé de rédiger les statuts et d’organiser les 

modalités de la transition vers la nouvelle orga-
nisation patronale ». Les travaux de ce comité 
de pilotage seraient présentés aux instances 
dirigeantes des deux organisations puis sou-
mis, dans le respect des statuts de chacun, à 
un vote des adhérents respectifs. « L’USP sou-
haite ardemment que cette nouvelle organisa-
tion patronale voie le jour à la fin du premier 
semestre 2019 », conclut Claude Tarlet.
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SÉCURITÉ PRIVÉE 

Des agents armés. Enfin, en principe !
Il	y	a	quelques	semaines,	ont	été	publiés	des	arrêtés	concernant	la	formation		
des	agents	de	sécurité	qui	devraient	leur	permettre	d’être	armés.

L e pas a été franchi. Bientôt sans doute, 
du moins on peut l’espérer, les agents 
de sécurité privée pourront être équipés 

d’armes de poing et de fusils. Ils rejoindront 
ainsi les convoyeurs de fonds, les agents assu-
rant la sécurité des centrales nucléaires, 
quelques agents de protection rapprochée, etc. 
Dorénavant, un décret d’application prévu dans 
la loi du 28 février 2017 sur la sécurité publique 
permet, d’une part, à des agents de sécurité 
dits « classiques » de porter des armes de caté-
gorie D, de type baton tonfa, matraques téles-
copiques, gaz, etc. D’autre part, les « agents de 
surveillance armée » pourront être dotés de 
fusils et d’armes de poing. Et plus précisément, 
selon le décret, de « revolvers chambrés pour le 
calibre 38 spécial » ou de « pistolets semi-auto-
matiques de calibre 9 mm. »

Un cadre très strict
D’abord, le préfet du département n’accordera 
les autorisations d’acquisitions et de détention 
d’armes aux sociétés de sécurité concernées 
que si la menace sur le lieu à surveiller, évaluée 
par l’Unité de coordination de lutte antiterro-
riste (Uclat) ou le Renseignement territorial 
(RT), est avérée. 
Par ailleurs, chaque agent de surveillance devra 
se soumettre aux obligations du Cnaps, aux-
quelles s’ajouteront une enquête de moralité 
approfondie, une formation très exigeante : 
252 eures de formation pour les armes létales, 
par exemple. Les armes seront conservées 
pendant cinq ans et le nombre de cartouches 
limité à cinquante par mois.

Quels sites ?
Le décret ne précise pas sur quels sites pour-
ront être amenés à intervenir les agents armés. 
La liste est longue : parcs d’attractions (Euro-
disney dispose déjà de ses propres agents 
armés), monuments historiques, sites très tou-
ristiques, centres commerciaux, salles de 

spectacle, grands médias… Ce sont donc plu-
sieurs dizaines de sites qui pourraient être pla-
cés sous la protection de ces agents travaillant 
en binôme.
À noter que ces missions d’un nouveau type 
pourraient attiser les convoitises de certains. 
En effet, sur un marché où le moins-disant est 
trop souvent la règle, les prestations de sécu-
rité d’agents armés pourraient être facturées le 
double du taux horaire basique, compris entre 
18 et 22 ou 23 euros de l’heure. À suivre…

TIBOR VASS, 
PDG DE LPN GROUP
« On ne peut que se satisfaire de ce que 
les pouvoirs publics aient enfin compris 
que pour participer au “continuum  
de sécurité”, l’armement des agents  
de sécurité était nécessaire. En revanche,  
on a publié les décrets autorisant leur 
formation sans publier ceux autorisant 
les centres de formation à le faire.  
En outre, il va être nécessaire  
de certifier ces centres de formation. 
Cela risque d’être long. Mais les arrêtés 
eux-mêmes sont une avancée 
formidable. Par ailleurs, je suis très 
heureux que le législateur ait décidé  
de placer la barre très haut en matière 
de formation. 252 heures de formation 
pour le droit d’être doté d’une arme 
létale. Pour la formation continue,  
les agents devront suivre quatre fois par 
an une formation obligatoire. C’est plus 
que pour les policiers. Ces textes  
ne sont donc pas du tout laxistes… »
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	 Rencontre

Jean-Michel Fauvergue
Député de la 8e circonscription de Seine-et-Marne

« La sécurité privée présente 
de grandes fragilités  
qui contribuent à l’affaiblir. »

Pouvez-vous nous rappeler  
les objectifs de votre mission 
parlementaire, le cadre dans lequel 
elle s’inscrivait, et la façon dont  
vous avez mené vos travaux ?
Par décret du 19 mars 2018, Alice Thourot et 
moi-même avons été chargés par le Premier 
ministre, sur proposition du ministre de l’Inté-
rieur, d’une mission ayant pour objet la défini-
tion d’un continuum de sécurité, ainsi que 
l’articulation des interventions respectives des 
forces de sécurité de l’État, des polices munici-
pales et des acteurs privés de la sécurité. Dans 
la continuité des travaux conduits afin de 
mettre en place la police de sécurité du quoti-
dien, le gouvernement souhaite en effet refon-
der les partenariats entre les forces de sécurité 
de l’État et les autres acteurs de la sécurité, 
dans le cadre d’une doctrine et de pratiques 
qu’il convient de repenser et de préciser. Notre 
mission consistait à contribuer à la définition 
de cette vision de la place de chacun des acteurs, 
tout en réfléchissant aux mesures de simplifica-
tion ou de modernisation des procédures appli-
cables à chacun et en s’interrogeant sur les 
modalités de contrôle et de régulation des 
polices municipales et de la sécurité privée. 
Avant même la signature de la lettre de mission, 
celle-ci a établi sa méthodologie de travail en 
s’appuyant sur une triple démarche :

Avec sa consœur Alice Thourot, Jean-Michel Fauvergue a, pendant 
plusieurs mois, consulté, audité, écouté… le monde de la sécurité privée.  
Il a depuis remis son rapport au ministre de l’Intérieur. Un document très 
attendu par les professionnels du secteur. Il a accepté de répondre  
aux questions de PSM. 
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- s’appuyer sur les nombreuses études réalisées 
sur le sujet au cours des dernières années ;
- auditionner le plus grand nombre d’acteurs 
concernés ;
- se déplacer au plus près du terrain, aussi bien 
auprès de partenaires présentés comme des 
exemples d’excellence, que dans des structures 
les plus représentatives de la réalité vécue par 
les services et les concitoyens, ou encore à 
l’étranger afin de s’enrichir des modèles mis en 
place par nos voisins.
Pendant ses travaux, avec ses différents interlo-
cuteurs, la mission n’a été guidée que par une 
seule ligne de conduite : promouvoir la parole la 
plus libre possible, la plus concrète, la plus opé-
rationnelle, sans a priori idéologique.

Vous soulignez, dans votre rapport, 
que la sécurité privée est encore 
contestée « malgré de belles 
réussites ». Comment expliquez-vous 
cette mauvaise image d’un secteur 
qui a pourtant fourni de gros efforts 
pour s’assainir, et a su collaborer 
efficacement avec les forces  
de l’ordre lors d’événements comme 
l’Euro de football en France ?
L’univers de la sécurité privée est confronté à de 
fortes critiques. Éclaté, il présente de grandes 
fragilités qui contribuent à l’affaiblir. En outre, 
les prestations assurées par les agents privés 
présentent de grandes hétérogénéités. Non seu-
lement cette situation n’est pas satisfaisante, 
mais par ailleurs la mission considère qu’il ne 
doit pas exister de fatalisme en la matière.

D’une manière générale, quelles sont, 
selon vous, les mesures à prendre  
en priorité pour que la sécurité privée 
s’inscrive le mieux et le plus vite 
possible dans le continuum  
de sécurité ? Comment lui donner 
« les moyens de la confiance  
et de l’ambition » ?
Les efforts doivent porter dès l’entrée dans la 
carrière de ceux qui vont exercer ces profes-
sions, dès le recrutement et les cycles de forma-
t ion. Une bien plus g ra nde ex igence 
d’exemplarité est indispensable envers les 
publics qui souhaitent intégrer cette profes-

sion, comme envers les acteurs de la formation. 
Les pouvoirs publics doivent pouvoir aider le 
secteur, en s’attaquant aux facteurs qui l’affai-
blissent. Différentes pistes ont été identifiées, 
sur lesquelles la mission fait des propositions 
concrètes et opérationnelles : renforcement de 
l’encadrement intermédiaire, imposition d’une 
condition de garantie financière, encadrement 
strict des règles de sous-traitance, introduction 
d’un régime de responsabilité solidaire pour les 
donneurs d’ordre notamment. La mission 
espère ainsi faire évoluer les mentalités, et 
notamment les pratiques en matière de marché 
public, afin de passer d’une logique du 
moins-disant à celle du mieux-disant.

Pour aller un peu plus loin,  
que faudrait-il faire pour renforcer  
la collaboration de la sécurité privée 
avec les forces de sécurité ?  
Quelles pourraient être ses nouvelles 
compétences ? Sur quelles nouvelles 
thématiques pourrait intervenir  
la sécurité privée ?
Dès maintenant, la mission pense qu’il est pos-
sible d’examiner les conditions dans lesquelles 
des agents privés de sécurité pourraient inter-
venir dans les abords immédiats des espaces 
dont ils assurent la sécurisation. Dans une 
logique comparable, la mission s’est interrogée 
sur les conditions d’exercice des agents privés 
qui opéreraient dans des restaurants et sur 
leurs terrasses. Elle verrait d’un œil favorable à 
ce que leurs conditions d’intervention y 

	

« Il est possible d’examiner 
les conditions dans 
lesquelles des agents privés 
de sécurité pourraient 
intervenir dans les abords 
immédiats des espaces  
dont ils assurent  
la sécurisation. »
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soient facilitées, tout en étant enca-
drées. Dans les espaces commerciaux ou dans les 
zones industrielles, des problématiques sem-
blables peuvent être posées. Comme elle l’a régu-
lièrement souligné, la mission rappelle que toute 
extension des prérogatives d’agents privés de 
sécurité implique d’insister sur le contrôle supé-
rieur que les forces de sécurité de l’État doivent 
être en mesure d’exercer en toute circonstance.

Quel devrait être, selon vous, le rôle 
du Cnaps dans ce nouveau paysage 
de la sécurité privée ? Étendue  
de son champ d’action ? Renforcement 
des contrôles et des sanctions ?
La régulation et le contrôle du secteur de la 
sécurité privée sont des enjeux centraux. La 
mission propose de revoir le fonctionnement du 
Conseil national des activités privées de sécu-
rité (Cnaps), mais également son périmètre. 
Elle insiste sur l’importance des contrôles que 
ce dernier diligente, et sur les sanctions prises 
en conséquence. En particulier, elle souhaite 
renforcer la publicité des sanctions contre les 
infractions commises dans le cadre d’activités 
privées de sécurité, y compris pour les donneurs 
d’ordres publics comme privés.

Tout cela passe-t-il nécessairement 
par la mise en place d’une certification 
pour aider le secteur « à murir et  

à gagner en professionnalisme » ? 
Comment serait organisée  
cette certification ?
Les entreprises qui le souhaitent pourraient 
obtenir un label déterminé sous réserve de 
répondre à des conditions précises (salaire 
minimum, encadrement intermédiaire, etc). 
Si l’objectif est d’aller vers l’excellence, la mis-
sion a conscience que, selon le degré d’exi-
gence attendu, les qualifications demandées 
peuvent elles-mêmes varier. Dès lors, il serait 
possible d’instaurer une échelle de niveaux en 
matière de certification qui correspondrait à 
ces différentes qualifications.

En conclusion, quand sera-t-on fixé 
sur l’avenir des propositions 
contenues dans votre rapport et  
sur leur possible entrée en vigueur ?
Le ministère de l’Intérieur doit lancer une 
grande concertation qui devrait déboucher sur 
des évolutions législatives directement inspi-
rées de notre rapport.

	 Rencontre

« Toute extension  
des prérogatives d’agents 
privés de sécurité implique 
d’insister sur le contrôle 
supérieur que les forces  
de sécurité de l’État  
doivent exercer  
en toute circonstance. »

Jean-Michel Fauvergue
Député de la 8e circonscription de Seine-et-Marne

BIO EXPRESS   

Après quarante ans au sein de la police 
nationale, il prend la tête du Raid (2013-2017). 
Membre de la Commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, il 
préside le groupe d’études parlementaire dédié 
aux questions de sécurité. Participe à l’élaboration 
de la loi renforçant la sécurité intérieure et la lutte 
contre le terrorisme. Nommé rapporteur pour 
avis des crédits dédiés à la sécurité, dans les 
projets de loi de finances pour 2018 et 2019.
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Équipé d’un capteur d’imagerie haute performance, le Flying Guard, drone filaire d’Azur Drones, 
monte à 100 m d’altitude et permet d’assurer la surveillance de plusieurs milliers d’hectares.
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	 Nouvelles	technologies

Drone, le nouvel allié 
de la sécurité privée ?
Les drones vont-ils transformer radicalement les métiers de la sécurité 
privée ? À n’en pas douter, si l’on écoute les fabricants qui voient 
en cet objet une révolution comparable à celle survenue avec l’apparition 
de la vidéosurveillance IP. Oui, à condition qu’ils puissent s’inscrire dans un 
modèle économique vertueux, répondent les entreprises de sociétés privées.

A lors qu’il y a peu, le drone relevait 
de la science-fi ction ou du gadget 
sympathique, des applications 
militaires et l’utilisation sur de 
grandes manifestations publiques 

ont montré que celui-ci avait toute sa place dans 
le domaine de la sécurité. Voir précisément, se 
déplacer en quelques secondes sur une alarme, 
rendre compte fi dèlement d’un événement avec 
des images en temps réel, des avantages qui 
ont tout pour convaincre les prestataires de 
sécurité. « Comme avec la vidéosurveillance, les 
sociétés de sécurité privée ont tout intérêt à 
prendre ce virage technologique, affi rme Phi-
lippe Gabet, président de Drone Protect Sys-
tem. Les systèmes automatisés que nous 
proposons sont en cohérence avec leur métier. 
Nous avons une approche sécurité et nous 

apportons des services qui ne changent pas les 
habitudes de travail des télésurveilleurs. La 
levée de doute sur alarme est plus rapide, plus 
précise, mais la décision d’ intervention revient à 
l’agent. » Si l’ensemble des fabricants de drones 
reconnaissent avoir été en contact avec des 
sociétés de sécurité privée, pour l’instant, en 
France, aucune n’a franchi le pas en acquérant 
un de ses appareils et en le proposant dans la 
gamme de ses prestations.

■■ Sécurité privée et fabricants, 
le dialogue s’impose
Pour Stéphane Morelli, directeur général d’Azur 
Drones, la réfl exion sur les drones doit encore 
progresser. « La sécurité privée est confrontée à 
la question de la rentabilité du gardiennage et, 
comme beaucoup de secteur, est engagée dans 
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une course à la réduction des coûts. Le drone ne 
doit pas produire un coût supplémentaire mais 
permettre d’améliorer la performance écono-
mique. Mobile, précis, le drone se déplace bien 
plus rapidement qu’un agent à pied ou en voiture, 
et en trois dimensions. La qualité actuelle des cap-
teurs et le traitement du flux vidéo apporte une 
performance accrue et une plus-value opération-
nelle. Certes, un télépilote engendre un coût 
supérieur à celui d’un ASP. Toutefois, les capaci-
tés des drones permettent une surveillance effi-
cace d’un site étendu avec bien moins de 
personnes. Avant de rejeter les drones, il est 
nécessaire de mener une analyse capacitaire fon-
dée pour évaluer l’ impact du changement sur le 
plan des ressources humaines, de l’organisation, 
des procédures, de la maintenance, de la forma-

tion... C’est seulement à l’ issue de cette réflexion 
et d’une expérimentation, qu’à mon sens une 
décision objective pourra être prise. »  Olivier Gual-
doni, président de Drone Volt, confirme cette 
nécessité de dialogue : « La sécurité privée s’ inter-
roge beaucoup sur la façon d’ intégrer les drones 
dans leur process. À nous, fabricants, d’expliquer 
en détails ce que peut faire un drone, tout en étant 
viable économiquement. L’autre point auquel les 
chefs d’entreprise sont sensibles, est celui de la 
sécurité du personnel. Pouvoir faire une levée de 
doute sur une alarme intrusion sans mettre en 
danger le personnel est un argument de poids 
pour l’utilisation des drones. »

■■ Des freins réglementaires  
et financiers
La réticence que peuvent avoir les sociétés pri-
vées à intégrer les drones dans leur process n’est 
pas totalement injustifiée. À commencer par la 
durée de vol comme le reconnait Stéphane 
Morelli d’Azur Drones : « Pour l’ instant, les drones 
multirotor ont des durées de vol assez brèves, de 
l’ordre de quelques dizaines de minutes. C’est un 
des challenges de la profession de pouvoir aug-
menter ces durées. » Autre contrainte, et non des 
moindres, la législation : n’importe qui ne peut 
pas faire voler un drone n’importe où. D’une part, 
le survol des zones habitées est interdit, ainsi 
qu’un certain nombre d’autres sites (aéroports, 
zones militaires, sites industriels...).  

©
 D

R

STÉPHANE MORELLI  
AZUR DRONES
« Pour les agents de sécurité, le drone 
automatique deviendra bientôt  
aussi indispensable que la Maglite. »

Après	le	Bol	d’Or,	Delta	Drone	sécurise	la	Ryder	Cup
La Ryder Cup, qui se déroulait cette année, pendant  
six jours, sur le golf de Saint-Quentin-en-Yvelines, est  
le 3e événement sportif mondial le plus suivi, derrière  
la Coupe du monde de football et les Jeux olympiques, 
avec plus de 300 000 spectateurs présents et plus  
d’un milliard de téléspectateurs dans le monde entier.  
La solution mise en œuvre par Delta Drones reposait  
sur le déploiement, durant plusieurs heures chaque jour, 
du système de drone filaire développé par Elistair (société 
dont Delta Drone détient environ 15% du capital) et  
d’une liaison vidéo permanente avec le PC sécurité,  
dans le but de faciliter la gestion en temps réel des flux 
véhicules et humains. La mission s’est déroulée sous 
l’égide de la police nationale et de la préfecture de police 
de Paris, désireuses de tester et valider de nouveaux 
outils innovants de sécurité, dans la perspective des très 

nombreux événements majeurs à venir qui auront lieu  
en France dans les prochaines années (Coupe du monde 
de Rugby 2023, Jeux olympiques 2024, etc.).
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La demande d’autorisation de survol doit 
être déposée en préfecture au moins cinq jours 
avant, ce qui exclut les missions au pied levé. Et 
d’autre part, les drones mobiles demandent à être 
pilotés par un télépilote formé et certifié. Des exi-
gences qui, par leur coût, refroidissent les entre-
prises de sécurité. « Dans ce métier naissant, 
reconnaît Gilles Olichon, président d’Air Marine, 
le drone mobile piloté n’est pas 
le mieux adapté. Le modèle 
sera viable quand les agents de 
surveillance pourront s’affran-
chir du télépilote. C’est le cas 
avec les drones automatiques 
qui commencent à arriver sur le 
marché. Il y a fort à parier que 
ces derniers pourront trouver 
leur place plus aisément sur le 
marché. » 

■■ Drones automatiques,  
le rondier du futur
Pouvoir assurer la sécurité d’un site par un 
drone, sans nécessairement avoir un télépilote 
à demeure, telle est la promesse des drones 
automatiques. Pour l’instant, seules les socié-
tés Drone Protect System avec ses drones Her-
cule et Azur Drones, avec son Skeyetech, ont 

Nouvelles	technologies

implanté quelques drones automatiques sur 
des sites sensibles. Programmés pour effec-
tuer des rondes aléatoires dans des zones 
déterminées et se rendre automatiquement sur 
les déclenchements d’alarme, ils ne néces-
sitent pas la présence d’un télépilote. Un télé-
surveilleur formé en une journée peut suivre les 
évolutions de l’appareil et interrompre si néces-

saire le vol. Un nouvel outil 
dans la panoplie de l’agent de 
sécurité. « Ces drones automa-
tiques, prédit Gilles Olichon, 
sont appelés à se développer 
pour la surveillance de sites 
étendus. Les drones auto-
nomes, capables de prendre 
des décisions face à une situa-
tion inattendue, grâce à l’ intel-
ligence artificielle et au deep 
learning, verront bientôt le jour 

et pourront encore améliorer les performances 
des drones de surveillance. » 

■■ Drones filaires,  
une vision 360° à 30 km
Déployés au-dessus de leur habitacle, les 
drones filaires assurent la surveillance de 
grandes manifestations : Hercule UF pour 

PAROLE D’EXPERT 
PHILIPPE GABET 
Président Drone Protect System

« LE DRONE AUTOMATIQUE EST L’AGENT DE SURVEILLANCE 4.0. »
« Après deux ans d’essais sur un site dans les Landes, nous venons de réaliser 
nos premières ventes de drones automatiques auprès d’industriels. L’avantage 
majeur de notre drone, est qu’il ne nécessite pas de télépilote. Une demande  
de survol est effectuée avant l’implantation sur site. La programmation  
des rondes et des scénarios de levée de doute en cas d’alarme est faite  
par nos soins. En accord avec la DGAC, nous avons développé un programme 
de formation d’une journée pour les téléopérateurs. Cette formation consiste  

à déclencher une ronde automatique, à visualiser et suivre le drone sur écran et à avorter  
une mission en cas de problème. C’est un drone fiable puisqu’il peut être utilisé de tout temps,  
de jour comme de nuit, avec des rafales de vent jusqu’à 100 km/h. L’apport pour la sécurité est 
immense : entre l’alarme d’intrusion et le décollage, on a un délai de 23 secondes, sachant qu’il 
vole à 60 km/h, la levée de doute est quasi immédiate. Les informations transmises au centre  
de télésurveillance sont beaucoup plus rapides et plus fiables que l’envoi d’un agent. Sur les sites 
sensibles, le drone va devenir un outil indispensable pour prévenir la malveillance. » 
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« L’IA et  
le deep learning 

amélioreront encore 
les capacités  
des drones. » 

OLIVIER GUALDONI
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PROSEGUR DÉVELOPPE UN DRONE 
CAPABLE DE VOLER EN INTÉRIEUR
« Prosegur a présenté le premier drone 
de surveillance capable de voler  
de manière autonome en intérieur.  
Jusqu’à présent, Prosegur propose  
ce service exclusivement en Espagne. 
Afin de réaliser ce drone, il a fallu 
surmonter l’obstacle technologique 
posé par la navigation autonome  
à l’intérieur des bâtiments.  
Le drone Prosegur fonctionne selon  
un algorithme de positionnement basé 
sur des capteurs de hauteur et  
un scanner laser. À chaque instant,  
le drone effectue une reconnaissance 
de l’environnement et est capable de 
détecter et de surmonter des obstacles. 
En outre, il est doté de caméras 
d’enregistrement thermiques et 
infrarouges classiques, qui peuvent 
détecter les corps en fonction de leur 
température et qui seraient autrement 
invisibles à l’œil humain. 
Le logiciel breveté qui a permis  
le développement de l’appareil est issu 
d’une collaboration avec une start-up 
galicienne : Avansig. « Le service  
de drones que nous proposons  
à nos clients fait partie de Prosegur 
Integra qui regroupent nos services 
novateurs, a déclaré Pablo de Santiago, 
porte-parole de Prosegur. Ce drone 
complète l’activité de surveillance 
effectuée à partir de nos centres  
de contrôle. En intégrant les dernières 
avancées en matière de technologies 
de surveillance, nous améliorons  
les capacités de notre vigilance et, 
finalement, ajoutons de la valeur  
aux services que nous offrons. »

Drone Volt, Orion pour Delta Drone, Flying 
Guard pour Azur Drones... L’intérêt est multi-
ple : pas besoin de télépilote puisque le drone 
est fixe, un déploiement automatique, une 
vision à 360° pouvant aller jusqu’à 30 km, 
sachant que celui-ci peut monter jusqu’à 
150 mètres de haut. Le drone filaire alimenté par 
un câble peut surveiller théoriquement en 
continu, et la transmission filaire des informa-
tions et des images est à l’abri d’un piratage. 
Cette année, plusieurs événements culturels et 
sportifs ont été couverts par des drones, 
comme la Ryder Cup, le Bol d’Or ou l’Electrik 
Park Festival. « Si l’application du drone filaire 
paraît évidente pour les sites temporaires, 
remarque olivier Gualdoni, de Drone Volt, la 
piste de l’utilisation sur des sites industriels de 
plusieurs milliers de mètres carrés n’est pas à 
négliger. En cas d’alerte, un gardien ne peut se 
trouver partout en même temps. Avec un ou 
plusieurs drones filaires, comme Hercule UF qui 
s’élève à 80 m automatiquement ou manuelle-
ment quelques secondes après l ’alerte, le 
balayage visuel du site est facilité tout en suivant 
l’évolution de l’événement à distance. »

■■ Et demain ? 
Le métier du drone est en train de se construire, 
et se nourrit des avancées dans d’autres sec-
teurs. Le deep learning, l’auto-apprentissage et 
l’intelligence artificielle devraient conduire à des 
drones autonomes encore plus performants. 
Lecture de plaques, reconnaissance faciale, iden-
tification de comportements ou de mouvements 
anormaux... les fonctionnalités de la vidéosurveil-
lance se retrouvent peu à peu embarquées sur 
cet engin qui bénéficie de la troisième dimension 
et de la mobilité. La possibilité de transporter des 
charges et de disperser par exemple marqueurs 
de traçage type ADN synthétique, pourrait, à 
terme, être utilisée pour identifier les auteurs 
d’intrusions sur un site. « Il est certain que le 
drone est une solution novatrice pour les zones 
de production et de stockage à haute valeur. 
L’amélioration de la qualification des événements, 
tout en augmentant la sécurité du personnel, 
feront du drone un allié de poids dans la chaîne 
de sécurité. À nous d’apporter des réponses 
fiables et économiquement viables aux presta-
taires de sécurité », conclut Olivier Gualdoni.
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La gestion des flux de personnes est une question d’arbitrage entre le tout techno, le tout humain 
ou un mélange de solutions techniques et de présence humaine. 

	 Contrôle	d’accès

Gestions des fl ux : 
sécurité et fl uidité !
Gérer des fl ux de personnes n’est pas aussi simple qu’on l’imagine. Il n’existe 
pas de solution toute faite. Cela passe par un arbitrage entre le tout humain, 
le tout techno ou un mixte des deux. Toujours dans un souci de sécurité 
et de fl uidité des fl ux.

D ’une façon générale, le contrôle 
d’accès physique ou humain s’est, 
depuis une dizaine d’années, 
énormément renforcé en France, 
reconnaît d’en-

trée Servan Lépine, directeur 
d’Excelium.Malgré cette ten-
dance, le secteur de la gestion 
humaine du contrôle d’accès 
est encore assez atomisé, avec 
une multitude d’acteurs, et 
n’en connaît pas encore un qui 
ait su asseoir une réelle légiti-
mité. Nous sommes face à des acteurs soit spé-
cialisés dans la gestion des fl ux de personnes, 
soit qui misent tout sur la technique, soit des pro-
fessionnels qui jouent sur le couple agents de 
sécurité et technologie. »

■■ Tout commence par l’analyse
Pour savoir quel type de fi ltrage et de gestion 
mettre en place, il est donc impératif de réaliser 
une analyse assez fi ne du site, de l’entreprise 

en elle-même, de son mode 
de fonctionnement, de la pré-
sence ou non du public, de 
certaines variations en fonc-
tion de la période de la jour-
née… « Il faut ici rappeler que 
toute société qui souhaiterait 
avoir recours à une entreprise 
de sécurité privée pour assurer 

le contrôle et la sécurité des fl ux de personnes 
sur son ou ses sites, doit se garder de toute 
adaptation d’une solution toute faite à son mode 
de fonctionnement, tient à préciser le dirigeant 
d’Excelium. Ne serait-ce que parce que les fl ux 
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« Ce marché 
est encore 

très atomisé. » 
SERVAN LÉPINE
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de personnes – salariés ou publics, voire les 
deux  – vont connaître des variations durant la 
journée, la semaine et différentes périodes de 
l’année. Ces flux varieront aussi en fonction de 
la taille de l’entreprise, du type de site et de sa 
configuration, de sa complexité… » 
Le choix entre le tout humain, le tout machine 
ou le mélange des deux, est donc, comme le 
souligne Servan Lépine, « une affaire d’arbi-
trage. Et un arbitrage qui doit être assez fin… en 
tenant compte des variations possibles que je 
viens d’évoquer. »

■■ Fluidifier et sécuriser
Gérer des flux n’est donc pas aussi simple qu’il 
n’y paraît. Et se résume à cette question : com-
ment fluidifier et sécuriser ? « C’est en effet le 
défi que doivent relever les entreprises de sécu-
rité privée en matière de gestion des flux de per-
sonnes, reconnaît Laurent Zaffran, directeur 
commercial d’Automatic Alarm (filiale du groupe 
Securitas). Et c’est de plus en plus complexe en 
raison de l’augmentation du niveau de sécurité 
demandé par certaines entreprises qui n’hé-
sitent pas à associer des moyens technologiques 
de pointe comme des badges DESFire et des 

moyens humains. Par ailleurs, peut-être est-ce 
une conséquence des attentats de 2015, on a vu 
se multiplier sur les sites les obstacles physiques 
qui permettent, non seulement de renforcer la 
sécurité, mais aussi de fluidifier les accès en 
autorisant plusieurs personnes à se présenter en 
même temps aux différents points de contrôle. »

■■ Que choisir ?
Une fois l’analyse du site faite, quel matériel 
installer ? Quelles prestations acheter ? 
« Compte tenu qu’ il n’y a pas pour ce 

PAROLE D’EXPERT
LAURENT ZAFFRAN 
Directeur commercial d’Automatic Alarm (filiale du groupe Securitas)

« LES TECHNOLOGIES VONT GRANDEMENT MODIFIER 
L’APPROCHE DE LA GESTION DES FLUX PAR AGENTS  
DE SÉCURITÉ. »

« La sécurité des flux de personnes ne doit pas se faire au détriment de la fluidité.  
Et il faut veiller à ne pas multiplier des couches techniques et humaines qui viendraient 
perturber cette fluidité. Par contre, la tendance actuelle – pour fluidifier les flux et 
faciliter le travail des agents de sécurité – est de diversifier les points de contrôle pour 
simplifier l’accès des visiteurs à un site, notamment les visiteurs. On peut désormais, 
grâce à des QR codes à durée limitée qui sont transmis aux visiteurs, réduire les flux 
à contrôler par les agents de sécurité. Lors des grands événements, les outils mobiles 

pour les agents de sécurité sont très utiles afin de récupérer les infos concernant les personnes devant 
accéder au site, leur nombre, leur nom… Par ailleurs, de plus en plus d’entreprises utilisent, pour gérer 
leurs visiteurs, des applications Web qui permettent que l’enregistrement d’un visiteur ne soit plus fait  
par l’accueil mais par le collaborateur qui reçoit le dit visiteur. Cela permet aussi de fluidifier les points  
de saisies et contrôle. Un dernier exemple, lors de visites sur des sites industriels, les cars de visiteurs 
– après avoir franchi la barrière physique – sont contrôlés par un agent de sécurité qui badge directement 
les gens dans le car afin de faciliter l’accès au site. 
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PALPATIONS :  
QUE DIT LA LOI ?
Les palpations de sécurité sont autorisées :  
en cas de circonstances particulières liées à 
l’existence de menaces graves pour la sécurité
publique et dans le cadre de manifestations 
sportives, récréatives ou culturelles 
rassemblant plus de 300 spectateurs. 



22  2018 Protection Sécurité Magazine

L’arrivée des nouvelles technologies 
annonce-t-elle la fin des missions  
de contrôle et de sécurisation des flux  
de personnes par des agents de sécurité ?
Il est évident que les nouveaux outils et 
technologies à disposition des sociétés de sécurité 
privée redistribuent en partie les missions et 
attributions des agents de sécurité. Pour la gestion 
des flux comme pour d’autres prestations.  
Mais je pense que l’humain aura toujours sa place 
et qu’il sera toujours plus à même qu’une machine 
de gérer des situations tendues, impliquant  
du public ou des salariés autorisés ou pas à pénétrer 
sur un site. Mais il est évident que la reconnaissance 
faciale, la biométrie, la vidéosurveillance, pour ne 
citer qu’elles, vont faire évoluer ces métiers. Mais il 
faudra toujours de l’humain…

Pour quoi faire ?
Pour arbitrer en cas de situation tendue  
par exemple. Et que ce soit en local, sur le site 
lui-même ou de manière déportée, derrière  
un écran. En outre, l’interconnexion entre  
les bases de données et RH, par exemple,  
va permettre aux agents de sécurité de gérer  
en temps réel les flux et d’accroître la sécurité.  
Par ailleurs, il existe encore des marchés  
au sein dequels l’humain constitue toujours  
le meilleur moyen de gérer des flux  
de personnes. C’est le cas lors de grands 
événements sportifs ou culturels. Même si,  
là encore, la technologie est de plus en plus 
présente pour aider les agents de sécurité  
à assurer leur mission le plus efficacement  
et le plus rapidement possible.

	 Contrôle	d’accès

« La gestion des flux repose  
sur un arbitrage assez fin entre 
technologies et moyens humains. »

2	QUESTIONS	À
Servan Lépine      
DIRECTEUR	D’EXCELIUM
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type de prestation une solution type 
– technique, humaine ou technico-humaine – 
qui s’est imposée, l’association des moyens 
humains et techniques sera sans doute la 
bonne décision à prendre, ajoute Servan 
Lépine. Elle sera sans doute la seule à per-
mettre l’évolution de la sécurité – en l’occur-
rence la gestion du contrôle d’accès et des flux 
de personnes – dans le temps. En y intégrant, si 
nécessaire, de nouvelles technologies comme 
la reconnaissance faciale toujours associée à 
de l’ humain, ne serait-ce que pour gérer les 
incidents qui peuvent toujours survenir à des 
points de contrôle. »
Du côté de Laurent Zaffran, on n’est pas loin de 
partager le point de vue de Servan Lépine : « La 
multiplication des obstacles et autres points de 
contrôle physiques et techniques ne doivent pas 
faire oublier la présence d’un ou de plusieurs 
agents de sécurité. Pour gérer les incidents et 
rendre un peu moins anxiogène le site. Mais je 
pense que le développement des technologies 

et des outils mobiles va grandement modifier le 
paysage de la gestion des flux par les acteurs de 
la sécurité privée. On voit déjà se multiplier les 
agents de sécurité équipés de PDA et autres 
lecteurs portatifs qui leur permettent de récupé-
rer la liste de gens invités à un événement ou 
qui sont déjà entrés sur le site, par exemple. »

Vers	la	disparition		
de	l’agent	de	sécurité	?
Va-t-on vers la fin annoncée de l’agent de sécurité 
posté à un point d’accès pour accueillir le public ou 
les salariés d’un établissement ? L’agent de sécurité 
sera toujours utile, ne serait-ce que pour pratiquer 
des palpations ou pour assurer la sécurité de sites 
qui ne sont pas équipés de portiques de détection. 
Mais il est certain que le développement des 
technologies va réduire la part humaine dans la 
gestion des flux. Au profit, peut-être, de missions 
plus intéressantes et à plus forte valeur ajoutée
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Sur un chantier, d’autres responsabilités peuvent être dévolues à l’agent de sécurité : le contrôle d’accès, 
la régulation du trafic, le contrôle des cartes, la protection incendie et les premiers secours, etc.
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	 Intrusion

Chantiers, les hommes et 
la technologie s’associent 
Éviter les vols et prévenir les accidents lors des heures de fermeture 
d’un chantier commence par la mise en place de solutions anti-intrusion 
performantes. L’association du gardiennage et des technologies de sécurité 
donne aujourd’hui les meilleurs résultats à des coûts compétitifs. 

L e gardiennage a une double voca-
tion : empêcher les vols de maté-
riaux et d’engins de chantier, mais 
aussi prévenir les accidents pouvant 
survenir en dehors des heures d’ou-

verture du chantier. Ces accidents peuvent enga-
ger la responsabilité du maître d’ouvrage ou du 
maître d’œuvre. Alors qu’il y a quelques années, 
la surveillance de chantier se focalisait sur la pré-
sence humaine, pour les plus gros chantiers, 
avec des coûts conséquents, et un simple clôtu-
rage pour les autres, l’évolution des technologies 
a permis une approche plus fi ne de la protection. 
Aujourd’hui, les sociétés de sécurité privée ne 
voient plus les technologies comme concur-
rentes, mais comme une aide indispensable à 
leur mission, comme le précise Isabelle Pigal, 
chef des ventes de VPS, spécialisée dans la pro-
tection de sites temporaires : « Le gardiennage de 

chantier repose sur un juste équilibre entre tech-
nologies et gardiennage humain. Ne compter 
que sur l’électronique, notamment pour les 
grands chantiers, est insuffisant. Quant aux 
hommes, ils bénéfi cient largement des apports 
de la technologie pour assurer un gardiennage 
plus effi cace et apporter des réponses adaptées 
en cas d’événements. » 

24  2018

QUALIFIER LES ALARMES
Grâce à la vidéosurveillance, il est désormais 
possible de qualifier l’alarme intrusion. 
Indispensable pour apporter une réponse 
adaptée, mais aussi pour assurer la sécurité 
de l’agent en première ligne.
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■■ Chantier interdit au public 
La clôture ou la palissade, d’au moins deux 
mètres de hauteur hors bâti, reste la première 
défense contre les intrusions, avec les panneaux 
d’interdiction appropriés. La zone ainsi bien déli-
mitée facilite également le travail des rondiers. 
Sur les sites étendus, la clôture peut être équi-
pée d’une alarme. Les systèmes de chocs sur 
clôture détectent, de façon fiable et précise, tout 
essai de franchissement ou de découpe de la 
clôture, en éliminant les détections parasites 

liées aux éléments tels que le vent, la pluie ou le 
passage de véhicules. Peu onéreux, les sys-
tèmes infrarouges permettent de constituer une 
barrière invisible de 3 à 100 m. Si un objet ou une 
personne vient se placer dans le champ des fais-
ceaux infra-rouges, l’alarme est donnée. Fiables, 
ces systèmes présentent l’inconvénient d’être 
sensibles aux très mauvaises conditions météo 
(brouillard et neige) et non adaptés aux environ-
nements arborés. D’où l’intérêt de compléter la 
surveillance par des caméras. 

« Le plan de surveillance doit 
vraiment s’adapter à la nature 
du chantier et à son évolution. »

Comment abordez-vous la sécurité  
d’un chantier ?
Les chantiers que l’on nous confie sont  
tous différents et doivent être appréhendés 
individuellement. On n’abordera pas un chantier  
de rénovation de la même façon qu’un chantier  
de construction ou un ouvrage d’art. La principale 
préoccupation de nos donneurs d’ordres est  
la prévention des vols. Si un câble ou un matériel 
essentiel est dérobé, le chantier peut s’interrompre. 
Ce sont alors des jours, voire des semaines  
de retard, avec les conséquences financières  
qui en découlent. La mise en place de notre solution 
de sécurité va s’adapter à l’évolution du chantier  
en tenant compte de cette réalité. 

La surveillance humaine a-t-elle 
aujourd’hui encore sa place ? 
Il y a quelques années, nous étions sollicités  
pour des missions pures de surveillance humaine 
avec la présence d’agents de sécurité. Aujourd’hui, 
avec l’avancée des technologies, nous sommes en 
mesure de proposer des solutions mixtes beaucoup 
plus flexibles et complètes – et moins coûteuses – 
avec, par exemple, de la surveillance vidéo mobile 
reposant sur un équipement composé de capteurs 
infrarouges, de caméras et de sonorisation, 
le tout raccordé à une station de télésurveillance.  
En cas d’alerte, nous pouvons identifier à distance, 

via les caméras, la nature de l’incident et envoyer 
des équipes de sécurité mobile pour la levée de 
doute physique, ou si un acte malveillant est avéré, 
directement les forces de l’ordre. Mais les clients 
attendent également des solutions élargies. 

Quelles sont donc ces autres solutions ? 
Sur les chantiers de grande envergure, les maîtres 
d’œuvre font face à deux dilemmes : le coût  
des prestations et le respect de la réglementation 
vis-à-vis de l’Urssaf notamment. Depuis la nouvelle 
législation dans le cadre de la lutte contre le travail 
illégal, nous proposons à nos clients d’effectuer  
le contrôle des cartes professionnelles du bâtiment, 
soit manuellement, soit de manière digitalisée.  
Dès lors, les donneurs d’ordres se désengagent  
et sont couverts en cas de contrôle...  
Nous proposons de plus en plus des services 
complémentaires qui viennent enrichir notre offre 
comme le contrôle du port des EPI ou des permis 
de feu… Ces solutions ont un coût, mais conscients 
des conséquences humaines et financières  
que peut engendrer un accident de travail,  
les donneurs d’ordres commencent à intégrer  
ce type de prestation dans leurs appels d’offres. 
Notre rôle est avant tout de faire en sorte  
qu’un chantier ne soit pas perturbé par des incidents 
liés à la sécurité et se déroule le mieux possible 
dans les délais prévus.

3	QUESTIONS	À
Vincent Bonnard      
DIRECTEUR	DE	SECURITAS	RÉPONSE
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■■ Vidéosurveillance,  
l’œil du gardien 
Si une alarme indique une intrusion, il est 
important que celle-ci soit qualifiée avant d’y 
envoyer un agent. La levée de doute, via camé-
ras, apporte des informations indispensables. 
Selon le contexte, le chargé de surveillance, 
pourra éclairer la zone, envoyer une ronde ou 
alerter les forces de l’ordre. L’intérêt de ces 
systèmes est de diminuer le nombre de 
fausses alertes qui réduisent la vigilance des 
opérateurs. Ces caméras sont d’autant plus 
efficaces si elles sont intégrées dans un sys-
tème global incluant le contrôle des accès et la 
détection d’intrusion. D’où l’importance de 
choisir des systèmes interopérables qui com-
muniquent entre eux via un système « cha-
peau » pour que l’information soit la plus 
pertinente possible. 

■■ La tour mobile, couteau suisse  
de la sécurité privée
De plus en plus de sociétés privées font l’ac-
quisition d’unités mobiles de surveillance, véri-
table tout-en-un de la sécurité. Ces dispositifs 
mobiles (JCB Tower, IP Mirador, Solidbot...) 
sont composés d’un mât qui supporte à la fois 
des caméras, des capteurs infrarouges, un 
éclairage et une sonorisation. En cas d’intru-
sion, l’éclairage s’enclenche et un message 
sonore d’alerte automatique ou ciblé deman-
dant l’évacuation peut être diffusé. Les images 
transmises au centre de télésurveillance, et 
éventuellement à l’agent sur place, permettent 
d’évaluer la situation et de prendre les 
mesures qui s’imposent. Bien placées, ces 
tours permettent une surveillance permanente 
de la totalité de l’espace.  

■■ Évoluer au rythme du chantier 
Pour Vincent Bonnard, directeur de Securitas 
Réponse, la surveillance doit s’adapter aux dif-
férentes phases : « En début de chantier, pour 
le gros œuvre, une surveillance électronique 
pourra être suffisante, associée à un taggage 
des engins de chantier et du matériel potentiel-
lement à risque comme les câbles d’alimenta-
tion dont le vol peut désorganiser le chantier. 
Lorsqu’on passe en phase de second œuvre, 
on privilégiera la surveillance humaine, car un 

vol peut s’accompagner de dégradations 
importantes qui entraîneront des reprises de 
chantier longues et coûteuses. » 
Ce que confirme Isabelle Pigal de VPS : « En fin 
de chantier, l ’ électronique ne peut pas tou-
jours être placé partout. Dans ce cas, compte 
tenu des enjeux, nous n’hésitons pas à mettre 
un agent de sécurité ou un maî tre-chien 
24 heures sur 24, jusqu’ à la livraison. » Toute-
fois, conclut Vincent Bonnard, « il n’y a pas de 
règle absolue, et le plan de surveillance doit 
vraiment s’adapter à la nature du chantier et à 
son évolution. »

Intrusion

Parcs	éoliens	:		
des	chantiers	ouverts	
complexes	à	sécuriser
Les parcs éoliens en construction sont des sites 
particulièrement exposés à de nombreux risques : 
dégradation, vol de câbles et de matériels et  
engins de chantier... Les équipes VPS proposent 
une solution innovante spécialement dédiée  
à ce type d’environnement. Il s’agit de mettre  
en œuvre la synergie entre la protection  
électronique et la surveillance humaine pour 
garantir une sécurisation sans faille. Tout d’abord, 
détecter les intrusions grâce à la JCB Smart Tower 
dotée de caméras thermiques capables de détecter 
à plus d’un kilomètre, de jour comme de nuit. 
Ensuite, détecter les intrusions sur des zones très 
sensibles comme le stockage avec un ensemble  
de détecteurs à levée de doute vidéo reliés  
à une centrale d’alarme. Enfin, réagir et dissuader 
avec un gardien qui, déjà sur place, intervient  
dès qu’une alerte est donnée. Cette solution  
permet en effet d’effectuer une surveillance 24 h/24 
et 7 j/7 du site, à un coût très compétitif. 
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	 Sécurité

Protéger le top management : 
une stratégie globale 
Protéger le top management ne se limite pas à lui fournir un garde du corps 
ou un agent de protection rapprochée (APR). Ce type de protection doit 
s’inscrire – quand elle est nécessaire – dans une stratégie globale de sécurité 
qui doit s’appliquer à toute l’entreprise.

L e marché de la protection rappro-
chée est un marché très diffi cile 
pour les sociétés françaises qui 
souhaitent y travailler, tient à souli-
gner Geoffroy Castelnau, directeur 

général de DPSA et de la société EPI (Europe 
Protection Intervention). Principalement en rai-
son du cadre réglementaire qui nous interdisait, 
encore jusqu’à il y a peu, d’armer les APR. Ce 
qui est un peu aberrant lorsqu’on connaît la 
nature des missions qu’ ils sont censés assurer 
et les risques qu’ ils encourent. Ce qui a 
contraint les Français à se désengager de ce 
marché pour laisser la place à des entreprises 
anglo-saxonnes dont les agents, et c’est 
ubuesque, peuvent travailler en France, sur le 
territoire national, pour assurer des missions de 
protection rapprochée en étant armés ! »

Si la vague d’attentats, subie par la France, a 
suscité une vague d’investissements en 
matière de sécurité de la part des entreprises : 
protection des sites, des salariés, du manage-
ment… « c’est vite retombé, regrette Cyril Gor-
lier, directeur de Securitas Risk Management. 
Ce qui ne facilite pas notre travail. Par ailleurs, 
les dirigeants susceptibles d’être accompagnés 
et protégés vivent cela souvent comme une 

Protéger le management implique que toute l’entreprise ait conscience que cela fait partie d’un tout : 
respect strict de la confidentialité, des règles de sécurité, de la confidentialité…
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150 ENTREPRISES
En 2017, 150, soit 3 % des 11 032 sociétés 
du secteur de la sécurité privée assuraient 
des prestations de protection rapprochée.
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Ce	que	dit	la	loi
Article L613-12
Les agents exerçant les activités mentionnées  
au 3° de l’article L. 611-1 ne peuvent être autorisés 
à être armés que lorsqu’ils assurent la protection 
d’une personne exposée à des risques 
exceptionnels d’atteinte à sa vie. Les modalités 
d’application du présent article sont déterminées 
par décret en Conseil d’État. Ce décret précise  
les conditions dans lesquelles est délivrée 
l’autorisation de port d’arme, celles dans lesquelles 
est vérifiée l’aptitude professionnelle des agents 
concernés, les catégories et types d’armes 
susceptibles d’être autorisés, les conditions  
de leur acquisition et de leur conservation et celles 
dans lesquelles les armes sont portées pendant  
le service et remisées en dehors du service.

	

contrainte et ne veulent pas qu’on remarque 
leur protection… Or, la sécurité du management 
fait partie intégrante de la stratégie générale de 
sécurité déployée par l’entreprise. Et ici aussi le 
directeur sureté a un rôle central à jouer. » 

■■ Impliquer tout le monde
« Les standards de sécurité dans une entreprise 
doivent combiner sécurité physique, moyens 
techniques et protection du personnel, ajoute 
Cyril Gorlier. Protéger le top management, c’est 
d’abord concevoir des locaux et des bureaux 
sécurisés pour éviter les séquestrations, les 
intrusions, les vols, le pillage… Les bureaux du 
comex doivent être protégés de manière phy-
sique et opérationnelle. » 
De même, le premier cercle autour du pré-
sident et du comex doit être sous astreinte de 
confidentialité. Il faut trier sur le volet les per-
sonnes et choisir celles qui sont le plus aptes à 
respecter la confidentialité des échanges, des 
textes, des données… Cela doit faire partie de 
l’ADN des collaborateurs – de tous les collabo-
rateurs – et va bien au-delà de la simple clause 
de confidentialité.
De son côté, la direction sûreté-sécurité doit 
être impliquée dans cette démarche et fera 

PAROLE D’EXPERT
GEOFFROY CASTELNAU 
Directeur général de DPSA

« UN MARCHÉ CONTRÔLÉ PAR LES ANGLO-SAXONS. »
« Le marché de la protection rapprochée en France est trusté par les groupes 
anglo-saxons qui ne sont pas soumis aux mêmes contraintes réglementaires  
que les entreprises françaises. En effet, en France – jusqu’au 7 octobre dernier – 
les agents de sécurité n’avaient pas le droit d’être armés… Par ailleurs, il faut 
savoir que les entreprises de sécurité privée qui souhaitent proposer  
des prestations de protection rapprochée n’ont pas le droit de le faire.  
Elles doivent créer une société spécifique. C’est pour ces raisons que j’ai créé, il y 

a quelques années, la société EPI (Europe Protection Intervention) qui ne propose pas de prestations 
de protection rapprochée mais plutôt de l’accompagnement et de l’event. Nous avons réussi,  
en quelques années, à instaurer une vraie relation de confiance avec nos clients qui nous confient 
des missions d’accompagnement aussi diverses que variées : sécurisation de soirée VIP, chauffeur  
de sécurité, fourniture d’un agent à moto pour protéger un patron, sécurité renforcée lors d’un conflit 
social… Tout cela grâce à notre capacité d’adapter le profil de nos agents non seulement au type  
de menace mais aussi à l’environnement de l’entreprise ou au niveau de risque. »

©
 D

R

l’interface entre le prestataire et le comex. 
Enfin, « on ne doit pas perdre de vue que le prin-
cipal danger, en matière de protection et d’ac-
compagnement du management, est la baisse 
de vigilance, la routine, l’ habitude, ajoute le 
directeur de Securitas Risk Management. Il faut 
régulièrement contrôler le respect des procé-
dures et ne pas hésiter à effectuer des petites 
piqûres de rappel… »
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La protection rapprochée des dirigeants 
d’entreprises et du top management semble 
être un peu taboue en France, à l’inverse  
des pays anglo-saxons par exemple.  
Est-ce un constat que vous faites ?
C’est en effet le cas. Sans parler de tabou, on peut 
dire que, dans une très grande majorité de cas,  
le top management considère qu’il n’a pas besoin 
de sécurité. Que cela coûte cher. D’ailleurs,  
d’une manière générale, ils voient assez mal ce que 
cela peut recouvrir. Notre rôle est de faire 
comprendre au top management que la sureté 
permet aussi de mieux encadrer les savoir-faire  
et les données confidentielles de l’entreprise… 

Assurer la protection d’un grand patron  
et des membres de son comex se limite-t-il  
à la mise à disposition d’un argent armé ?
La mise en place d’une protection rapprochée  
ne doit être, selon moi, que l’aboutissement  

d’une démarche beaucoup plus vaste tendant  
à inscrire la protection du management  
dans une politique globale de sureté. Je veux dire 
par là que protéger le top management implique 
que toute l’entreprise ait conscience que cela fait 
partie d’un tout.

Quel est le rôle de la direction sûreté-sécurité 
dans ce processus ?
Le directeur sécurité à un rôle très important à jouer. 
Il doit être non seulement capable d’argumenter 
assez finement pour faire passer les bons messages 
et faire accepter les règles, mais il doit aussi être 
capable de dialoguer avec la société privée  
de protection qui va l’accompagner à définir  
les procédures à mettre en place, et les adapter  
aux réalités de l’entreprise. Il faut arriver à mettre  
en place une protection non agressive, adopter  
ce qu’on appelle un « low profil », avoir  
des procédures simples, être organisé, structuré. 

	

■■ Savoir convaincre  
et obtenir la confiance…
Les sociétés qui travaillent sur ce marché se sont 
diversifiées. « Des entreprises, comme EPI, ont été 
amenées à développer d’autres compétences, 
savoir-faire, pour assurer un autre type de presta-
tion. D’une part, des missions de consulting. Et, 
d’autre part, ce que j’appelle l’accompagnement. 
Il s’agit de protéger une personne et de l’aider sans 
faire de  protection rapprochée. C’est-à-dire, par 
exemple, fournir un agent à un chef d’entreprise 
ou assurer la sécurité de cadres et dirigeants et de 
leurs invités lors d’une soirée privée… »
Mais attention, on ne débarque pas sur ce mar-
ché sans faire preuve de sérieux. « Il ne s’agit pas, 
en matière de protection rapprochée ou d’accom-
pagnement, de faire n’ importe quoi. D’autant plus 
que, d’une manière générale, les dirigeants fran-
çais sont assez réfractaires au principe de la pro-

Sécurité

tection rapprochée ou de l’accompagnement. Il 
faut savoir les convaincre et travailler en bonne 
intelligence avec leur direction générale ou sécu-
rité pour démontrer le bien fondé et la pertinence 
de nos services », insiste Cyril Gorlier.
Pour que les entreprises françaises puissent tirer 
leur épingle du jeu par rapport à leurs concurrents 
étrangers, il va falloir valoriser ces métiers.

« La mise en place d’une protection 
rapprochée doit s’inscrire  
dans une politique globale de sureté. »

3	QUESTIONS	À
Cyril Gorlier      
DIRECTEUR	DE	SECURITAS	RISK	MANAGEMENT
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20 MILLIONS D’EUROS
En 2017, le chiffre d’affaires de la protection 
rapprochée était estimé à 20 millions d’euros. 
Soit 0,5 % du chiffre d’affaires total du secteur 
estimé quant à lui à 6 894 milliards d’euros. 
Source : I+C. Enquête de branche Prévention-
Sécurité, données 2017.
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